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PROCES-VERBAL 
de la séance du Conseil communal 

du mercredi 11 mai 2005 
 

 
N° 35 / 2002 - 2006 

 
 

 

Présidence de M. Patrick Sutter 
 
 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 6 avril 2005. 
 

2. Assermentation d'une Conseillère communale. 
 

3. Démission d'un membre à la Commission des finances. 
 

4. Nomination d'un membre à la Commission des finances. 
 

5. Communications du Bureau. 
 

6. Communications de la Municipalité.  
 

7. Préavis de la Municipalité : 
 

 N° 22/5.05 Demandes d'admission à la bourgeoisie de Morges; (Commission 
des naturalisations) 
 

 N° 21/5.05 Demande d'un crédit de CHF 1'400'000.00, subside non déduit, 
pour la rénovation de la salle de gymnastique de Chanel, pour l'as-
sainissement et la création de locaux sanitaires; (EM) 
 

 N° 24/5.05 Demande de crédits de 
  a) CHF 362'740.00 pour la réhabilitation d'une ancienne conduite 

d'eau potable (630 m), le remplacement d'une conduite d'eau 
potable, le remplacement et le déplacement de bornes hydran-
tes, la réhabilitation et le remplacement de conduites de gaz 
naturel, à la rue de Lausanne participation de l'Etablissement 
cantonal d'assurance incendie (ECA) non déduite; 

  b) CHF 149'620.00 pour le déplacement d'une conduite d'eau pota-
ble (230 m) et le tubage d'une ancienne conduite, pour permet-
tre l'extension de l'Etablissement Hospitalier de la Côte, partici-
pation ECA non déduite; 
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  c) CHF 98'100.00 pour la réalisation d'une nouvelle conduite 
(110 m) et la pose d'une borne hydrante, le bouclage et l'exten-
sion du réseau de gaz naturel (270 m) sur le territoire de la 
Commune de Chigny, quartier de L'Eglantine participation de 
l'ECA non déduite; (L) 
 

 N° 26/5.05 Demande de 2 nouveaux postes de travail dans le cadre de la nou-
velle organisation du projet SITECOM 

  Octroi d'un crédit de CHF 45'000.- pour l'aménagement et l'équipe-
ment de nouveaux locaux de travail. (S&I) 
 

8. Rapports de commissions : 
 

 N° 22/5.05 Demandes d'admission à la bourgeoisie de Morges; 
 

 N° 13/5.05 1. Demande d'un crédit de CHF 116'000.00 pour la démolition de 
l'ancien transformateur électrique N° ECA 1427, situé sur la par-
celle N° 880, propriété de l'Etat de Vaud, sur laquelle la Com-
mune est au bénéfice d'un droit de superficie DDP N° 3460 

  2. Demande d'un crédit de CHF 133'000.00 pour l'aménagement 
d'un parking de 22 places en lieu et place de l'ancien transfor-
mateur 

  3. Vente de la parcelle communale N° 2887, d'une superficie de 
925 m² située avenue du Delay 26 ( y c. achat de la parcelle 
N° 1563, d'une superficie de 52 m², propriété de la CVE-
Romande Energie, située à l'avenue du Delay 8). 
 

9. Motion Eric Bauer et consorts "Pour une stratégie de la commune en matière de 
cyberadministration" – Développement. 
 

10. Interpellation Esther Burnand "Mesures visant à faciliter la participation des 
Conseillers communaux aux commissions chargées d'étudier les préavis de la 
Municipalité" – Réponse de la Municipalité. 
 

11. Résolution Dominique Degaudenzi "AGCS" – Reprise de la discussion. 
 

12. Réponses de la Municipalité aux questions en suspens. 
 

13. Questions, vœux et divers. 
 

 
L’ordre du jour est accepté à l’unanimité. 
 
 

********* 
 
Le Conseil siège à la demande de la Municipalité. 
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100 
16 
84 

Conseillères et Conseillers ont été régulièrement convoqués. 
sont absents, 
sont présents dont une sera assermentée en début de séance. 
 

Le quorum est atteint et le Conseil peut valablement délibérer. 
 
Conseillères et Conseillers absents (excusés) 
 
Laurent BEAUVERD Philippe DERIAZ Charles LUTHI 
Patricia MICHELLOD Valérie OROZCO Jean-Philippe PELLET 
Jacques PIERROZ Geneviève REGAMEY Christiane SAVARY 
Christian SCHWAB (S&I) Yvan SCHWAB Cécile TAVERNEY 
 
Conseillères et Conseillers absents (non excusés) 
 
Helder DE PINHO Theophil LUTZ Christine MAYOR FORSTER 
Jacques NOVERRAZ   
 

DOCUMENTS EN MAIN DES CONSEILLERS 
 

1. 
 

2. 

Procès-verbal de la séance du 6 avril 2005 
 
Communication de la Municipalité 
 

 N° 23/5.05 Direction des travaux, énergies et services industriels 
  Direction de la sécurité sociale et des espaces verts 
 Objet : Coup de balai printanier – Journée pour la propreté des espaces 

publics samedi 28 mai 2005 
 

 N° 25/5.05 Municipalité en corps 
 Objet : Municipalité en bref – Janvier à avril 2005 
 

3. Préavis de la Municipalité 
 

 N° 22/5.05 Administration générale 
 Objet : Demandes d’admission à la bourgeoisie de Morges 

 
 N° 21/5.05 Direction de l'instruction publique et de l'entretien des bâtiments 
 Objet : Demande d'un crédit de CHF 1'400'000.00, subside non déduit, 

pour la rénovation de la salle de gymnastique de Chanel, pour l'as-
sainissement et la création de locaux sanitaires; 
 

 N° 24/5.05 Direction des travaux, énergies et services industriels 
 Objet : Demande de crédits de 
  a) CHF 362'740.00 pour la réhabilitation d'une ancienne conduite 

d'eau potable (630 m), le remplacement d'une conduite d'eau 
potable, le remplacement et le déplacement de bornes hydran-
tes, la réhabilitation et le remplacement de conduites de gaz 
naturel, à la rue de Lausanne participation de l'Etablissement 
cantonal d'assurance incendie (ECA) non déduite; 
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  b) CHF 149'620.00 pour le déplacement d'une conduite d'eau 
potable (230 m) et le tubage d'une ancienne conduite, pour 
permettre l'extension de l'Etablissement Hospitalier de la Côte, 
participation ECA non déduite; 

  c) CHF 98'100.00 pour la réalisation d'une nouvelle conduite 
(110 m) et la pose d'une borne hydrante, le bouclage et l'exten-
sion du réseau de gaz naturel (270 m) sur le territoire de la 
Commune de Chigny, quartier de L'Eglantine participation de 
l'ECA non déduite; 
 

 N° 26/5.05 Municipalité en corps 
 Objet : Demande de 2 nouveaux postes de travail dans le cadre de la nou-

velle organisation du projet SITECOM 
  Octroi d'un crédit de CHF 45'000.- pour l'aménagement et l'équipe-

ment de nouveaux locaux de travail. 
 

4. Rapports de commissions 
 

 N° 22/5.05 Administration générale 
 Objet : Demandes d’admission à la bourgeoisie de Morges 
   
 N° 13/5.05 Municipalité en corps 
 Objet : 1. Demande d'un crédit de CHF 116'000.00 pour la démolition de 

l'ancien transformateur électrique N° ECA 1427, situé sur la 
parcelle N° 880, propriété de l'Etat de Vaud, sur laquelle la 
Commune est au bénéfice d'un droit de superficie DDP N° 3460 

  2. Demande d'un crédit de CHF 133'000.00 pour l'aménagement 
d'un parking de 22 places en lieu et place de l'ancien transfor-
mateur 

  3. Vente de la parcelle communale N° 2887, d'une superficie de 
925 m² située avenue du Delay 26 ( y c. achat de la parcelle 
N° 1563, d'une superficie de 52 m², propriété de la CVE-
Romande Energie, située à l'avenue du Delay 8). 
 

 
******* 

 
Avant de passer à l'ordre du jour, M. le Président Patrick SUTTER rend hommage à 
son prédécesseur en ces termes : 
 
Mes prédécesseurs s’y sont prêtés et je n’y couperai pas. L’exercice est certes diffi-
cile, car il n’est pas aisé de devoir dévoiler ses pensées et ses sentiments, forcément 
personnels, dans un discours de quelques minutes et qui plus est devant une telle 
assemblée. Malgré ces difficultés c’est toutefois avec un plaisir certain que je te 
rends hommage cher Vincent. 
A la rentrée des vacances de février 2004, plus précisément le 3 mars 2004, t’a été 
confiée, Vincent, la plus grande classe du collège de Beausobre, ton prédécesseur, 
ce loup de mer à l’expérience aiguisée, pour reprendre tes propres termes, ayant pris 
le large pour d’autres horizons plus cléments. 
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Toi qui n’avais pu bénéficier jusqu’alors que de 2 années de classes préparatoires, tu 
t’es trouvé devoir faire face à une centaine d’élèves tous très éclectiques, pleins de 
fougue, d’idées et d’avis différents. De surcroît, les vacances de Noël et les relâches 
avaient permis d’échauffer les esprits et des bandes menées par de fortes têtes 
s’étaient sans doute jurées de ne laisser aucun répit à ce jeune, car tu es le plus 
jeune si je ne fais erreur, professeur tout frais sorti de sa formation bien théorique 
jusqu’alors, mais sans réelle expérience pratique. 
D’aucun sans doute se sont plu à croire qu’il ne ferait qu’une bouchée de toi. C’est 
ainsi qu’ils multiplièrent les difficultés comme s’ils voulaient sans cesse te mettre les 
bâtons dans les roues, additionnant interventions, motions, interpellations et ques-
tions en tout genre, dérangeant sans cesse le bon déroulement et la bonne tenue de 
tes cours par de sempiternelles et d’interminables discussions, recourant à toutes les 
subtilités du règlement de classe, ne pouvant se mettre d’accord et cherchant tou-
jours à contrer l’autre dans ses opinions pour avoir le dernier mot, modifiant la déci-
sion que devait prendre la majorité des élèves par des amendements, sous-
amendements, réclamant finalement à bout de souffle des ajournements et des se-
conds débats ! 
Mon cher Vincent tes élèves ne t’ont rien épargné. Tout au long de l’année ils ont 
tenté de te déstabiliser, de te faire perdre ton sang-froid, abordant des objets parfois 
hors sujet, et des devoirs certes très intéressants mais souvent délicats, tantôt es-
sayant de te faire tourner en rond ou de ralentir la bonne marche de ton enseigne-
ment par des chicanes. 
Toutefois grâce à ta patience, ton flegme et certainement en raison des enseigne-
ments que tu as pu recevoir de ton père, Maître Jaques senior, durant ton enfance, 
tu as su nous maîtriser et rester maître de toutes les situations. Tu as su canaliser 
notre énergie et, du haut de ton pupitre ramener le calme et la tranquillité au sein de 
notre classe sans pour autant que nos discussions et notre travail ne s’en trouvent 
amoindris. Cher Vincent tu as conduit notre classe d’une main de Maître et même les 
plus turbulents de tes élèves en tirent aujourd’hui profit tant ils peuvent s’imprégner 
de ta sagesse et de ton calme. 
Tu ne t’es jamais fait mener en bateau, même si, à de nombreuses reprises, tu au-
rais eu l’occasion de voir "Rouge". Fort élégamment non plus tu n’as pas eu besoin 
d’élever la voix ou de recourir à la punition en envoyant par exemple les plus mau-
vais élèves d’entre nous au coin munis du bonnet d’âne ou en jouant de la baguette. 
On peut déplorer toutefois qu’autant d’élèves aient quitté la classe en cours d’année 
mais bien heureusement de nouvelles têtes sont venues compléter les rangs. 
Durant ces 14 mois où tu as dû et su maîtriser notre classe pour y faire revenir le 
respect de l’autre et de son avis, tu as également, à plusieurs reprises, enseigné à 
l’école du Dimanche à un petit groupe de tes plus proches et plus fidèles élèves. 
Ceux-ci ont pu mieux faire ta connaissance et apprécier encore plus que les autres 
ta sympathie, ton caractère constant, ta force tranquille, ainsi que ta rigueur et ton 
dynamisme. Ces journées, certes souvent chargées ont été très appréciées par ces 
participants, ce d’autant que l’ambiance était excellente et que nos activités 
s’achevaient par des moments aussi récréatifs qu’enrichissants. 
Cher Maître tu as réussi ton examen et marqué ton passage à la tête du conseil. 
Nous t’en remercions. Il est maintenant venu le temps pour toi de refermer le livre, de 
ranger ton cahier et ta plume. Ta retraite est méritée tout autant que celle que vient 
de prendre ton père il y a peu. Tu peux regagner les rangs de la classe avec le sen-
timent d’avoir accompli ton devoir. 
Maître Jaques Junior, au nom de tes élèves, je te remercie et te souhaite pleins suc-
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cès dans les nouveaux challenges qui t’attendent et que te réserve l’école de la vie. 
 
Merci Vincent. 
 
 
1. Approbation du procès-verbal de la séance du 6 avril 2005 

 
 Le procès-verbal est accepté à l’unanimité avec remerciements à son auteur. 

 
 
2. 

 
Assermentation d'une Conseillère communale 
 

 En remplacement de M. Jean-Pierre Mouron, le Bureau a élu, dans sa séance 
du 3 mai 2005, Mme Martine COSTA, de la liste complémentaire de l'Entente 
morgienne. 
 

 La nouvelle Conseillère communale est conduite par l'huissier devant l'assem-
blée et assermentée selon la loi et la coutume. 
 

 
3. 

 
Démission d'un membre à la Commission des finances 
 

 Ayant pris ses fonctions de Président, M. Patrick SUTTER ne peut plus rester 
membre, même suppléant, de la Commission des finances. C'est pourquoi il 
démissionne. 
 

 
4. 

 
Nomination d'un membre à la Commission des finances 
 

 Le président demande s'il y a des propositions. 
 

 Au nom du Groupe radical, M. Jean-Michel CACHIN présente la candidature de 
M. Dominique DEGAUDENZI comme membre suppléant à la Commission des 
finances. 
 

 Il n'y a pas d'autre proposition et M. Degaudenzi est élu à l'unanimité. 
 

 
5. 

 
Communications du Bureau 
 

 Le Président a le plaisir d'annoncer, pour ceux qui ne le savent pas encore que 
depuis le 7 mai 2005, à 05h31, le Président sortant du Conseil communal, 
Vincent Jaques et son épouse, sont les heureux parents d'un petit Nicolas 
William. Il leur adresse les félicitations et vœux de bonheur du Conseil. 
 

 Le Président a reçu une lettre de M. le Municipal Denis PITTET qui remercie le 
Conseil pour le soutien apporté par les membres du Conseil lors du décès de 
son père M. Alfred Pittet. 
 

 En date du 4 avril 2005 M. Markus Behrens, de Monnaz, a adressé au Président 
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du Conseil communal de Morges une lettre motivée par l'intention de la Munici-
palité d'étendre le stationnement payant jusqu'au Cimetière. 

 Utilisateur des CFF pour se rendre à son travail, M. Behrens estime que le tarif 
de CHF 1.00 par heure est prohibitif. De plus, la limitation de la durée de station-
nement ne permet pas l'utilisation des places payantes lors d'une sortie en ba-
teau ou d'un déplacement professionnel de plus d'une journée. 

 Dès lors, il ne reste que la solution du stationnement près du Cimetière, solution 
qui risque de disparaître si cette zone devient payante. 

 C'est pourquoi M. Behrens demande que cette zone reste à stationnement libre. 
 

 Cet objet étant du ressort de la Municipalité, le Président lui transmet cette lettre. 
 

 La Société vaudoise des carabiniers a envoyé, en date du 3 mai, une lettre au 
Conseil au sujet du Tir fédéral en campagne qui aura lieu les 27, 28 et 29 mai. 

 Dans le but d'améliorer la participation des tireurs de Morges, la Société vau-
doise des carabiniers invite les membres du Conseil à participer à cette mani-
festation. Des armes seront mises à disposition de ceux qui n'en possèdent pas. 

 Les personnes intéressées sont invitées à se rendre le 23 mai à 18 h 30 au 
Stand du Boiron pour donner le coup d'envoi et réserver le jour et l'heure aux-
quels ils désirent tirer. 
 

 Au vu des difficultés récemment rencontrées lors des votations au sein de notre 
assemblée les membres du Bureau, notamment les scrutateurs, ont reçu une 
marche à suivre dont les points principaux sont les suivants : 

 a) A l’exception des votations sur les ordres du jour, le PV et les nominations, le 
principe est que toute votation à main levée est automatiquement comptée. 

 b) Les scrutateurs et scrutateurs suppléants sont donc prêts à chaque fois que 
le Président annoncera que nous allons passer au vote. 

 c) Mme Irène STADLIN compte les voix S&I, Mme Marlyse GOUMAZ, 
l’Entente morgienne, M. Roger CHRISTINAT, les Radicaux et Mme Béatrice 
GENOUD, les voix du Groupe libéral. 

 d) Les OUI sont d’abord comptés de l’arrière de la salle à l’avant. Chaque scru-
tateur transmet à haute voix son résultat à l’appel de son nom par le Prési-
dent, le secrétaire du conseil prend note. Les NON sont ensuite comptés en 
remontant la salle vers le fond, les résultats sont transmis ensuite comme 
pour les OUI. Il est passé ensuite aux abstentions. 

 e) Chaque scrutateur a avec lui un papier sur lequel il note les OUI, les NON et 
les abstentions. Il remet ce papier au Secrétaire après chaque vote. 

 f) Les scrutateurs transmettent leur propre vote oralement au Secrétaire. 
 g) Le Président invite les membres du Conseil à ne pas quitter leur place durant 

les opérations de vote. Afin de faciliter le travail des scrutateurs il demande à 
tous d'être attentif et lever la main de manière bien visible afin qu’aucun 
doute ne soit possible. 
 

 Le Conseil fédéral a fixé au 5 juin 2005 les votations fédérales sur : 
 - l'arrêté du 17 décembre 2004 portant approbation et mise en œuvre des ac-

cords bilatéraux d'association à l'Espace Schengen et à l'Espace Dublin; 
 - la loi du 18 juin 2004 sur le partenariat enregistré entre personnes du même 

sexe (Loi sur le partenariat, LPart). 
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 Les Conseillers communaux qui souhaitent participer de manière volontaire aux 
opérations de dépouillement peuvent le faire en s’annonçant au Secrétaire. 
 

 Les différents groupes politiques ont reçu ces derniers jours une invitation pour 
le 17 mai à 18 h 00 pour  une séance d'information sur le Plan directeur de 
l'ouest morgien. Cette séance devant se dérouler alors que siègent diverses 
commissions, il a été décidé d'annuler cette séance. Elle aura lieu à une date 
ultérieure. 
 

 
6. 

 
Communications de la Municipalité 
 

 M. le Syndic Eric VORUZ annonce 5 communications orales en plus des com-
munications écrites N° 23/5.05 et N° 25/5.05 en main des Conseillers. 
 

 M. le Municipal Frédéric JOMINI informe le Conseil que la première exposition 
sur l'énergie et l'environnement, intitulée MORGES'EE05, se déroulera dans les 
jardins du Château de Morges les 20 et 21 mai 2005. Ces journées sont placées 
sous l'égide de la Journée du Soleil, organisée sur le plan fédéral par Swissolar. 

 Si cette journée a pour objectif de présenter les diverses possibilités liées à 
l'énergie solaire, la Commune de Morges, par son exposition, souhaite offrir 
également aux visiteurs une vision globale des énergies renouvelables. 

 Toutes les associations professionnelles représentant les énergies renouvela-
bles seront présentes sur des stands ainsi que des distributeurs de produits tels 
que capteurs solaires, chauffage à bois, pompes à chaleur, etc. 
 

 M. le Municipal Denis PITTET communique qu'en réponse à la consultation 
effectuée par le Service cantonal de la mobilité, la Municipalité a approuvé le 
projet d'horaire 2006 de la CGN. 

 A la belle saison, 7 bateaux, au lieu de 6 actuellement, accosteront à Morges. Au 
printemps et en automne, Morges bénéficiera du passage de 7 bateaux contre 
4 actuellement. 

 En outre, le navire amiral LA SUISSE naviguera dorénavant sur la côte suisse 
alors qu'il croisait sur la côte française les années précédentes. 
 

 La galère "La Liberté" va-t-elle quitter Morges pour Montreux ? Pour en avoir le 
cœur net, M. le Syndic Eric VORUZ a téléphoné à M. Pierre Salvi, Syndic de 
Montreux. Celui-ci lui a confirmé que la Municipalité de Montreux a mandaté un 
bureau spécialisé pour étudier la possibilité de construire 3 débarcadères réser-
vés à l'embarcation de l'Association des voiles latines. Il s'agit uniquement d'étu-
dier les possibilités d'accostage et non de créer un port pour ces embarcations. 
D'après M. Pierre Salvi, les informations parues dans la presse tiennent davan-
tage du fantasme que de la réalité. 
 

 M. le Syndic Eric VORUZ communique au Conseil l'état d'avancement de l'or-
ganisation des Fêtes du Rhône qui auront lieu les samedi 24 et dimanche 25 juin 
2006. 

 M. le Préfet honoraire Roger Glur a accepté d'assumer la présidence du Co-
mité d'organisation pour lequel les personnes suivantes ont été pressenties : 

 ● M. Albert Dutoit, directeur de l'arsenal 
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 ● M. Michel Pernet, directeur MBC 
 ● Mme Arlette Bergundthal, conseillère communale 
 ● Mme Iris Brose, PEC 
 ● M. Laurent Beauverd, conseiller communal et président de Morges-en-Fête 
 ● M. Pierre Aguet, ancien municipal à Vevey, ancien Conseiller national et pré-

sident du comité d'organisation des Fêtes du Rhône en 1987 
 ● M. Alain Rickenbacher, ancien Commandant de corps 
 ● MM. Michel Buller, Michel Delorme, Marc Jotterand et John-Henri Perreaud 
 Le Grand Rassemblement du Rhône aura vraisemblablement 2 représentants. 
 Pour la Commune, les dicastères POL-TR, TRESI, Espaces verts, FD et AG (par 

le Secrétaire municipal) seront également représentés. 
 M. Claude Gendroz a accepté le poste de secrétariat à 20%. 
 Afin de travailler utilement, la Municipalité a d'ores et déjà adressé un courrier 

aux groupes folkloriques pour connaître le nombre d'inscriptions par groupe. 
Toutes les personnes consultées seront convoquées d'ici à la fin du mois de mai 
pour la constitution du Comité d'organisation. 

 Une liste d'inscription a été distribuée aux Membres du Conseil communal. 
 

 M. le Syndic Eric VORUZ annonce que la Municipalité a reçu, le 29 avril der-
nier, une lettre de l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe, commis-
sion de l’environnement, de l’agriculture et des questions territoriales, lettre si-
gnée du Président de la sous-commission du Prix de l’Europe, lui annonçant que 
la dite Commission, réunie à Strasbourg le 28 avril 2005, a décidé d’attribuer à la 
ville de Morges le Drapeau d’honneur de l’Europe. 

 Il y a 5 ans environ, notre ville a reçu le Diplôme européen et une petite déléga-
tion de la Municipalité s’est rendue à Strasbourg pour recevoir cette distinction. 

 Le Drapeau d’honneur de l’Europe est « l’étage supérieur » du Diplôme euro-
péen et la Municipalité est fière de voir à nouveau notre ville, la seule de Suisse, 
d’être ainsi mise à l’honneur de l’Assemblée parlementaire du Conseil de 
l’Europe. 
 

 Pourquoi cette distinction ? 
 

 ● La Municipalité a répondu à un questionnaire que le secrétariat du Conseil 
des Communes et Régions d’Europe nous a adressé, secrétariat qui a son 
siège à Lausanne ; 

 ● Morges est très ouverte à l’extérieur par ses diverses manifestations organi-
sées ou à organiser (Fêtes du Rhône, Fête de la Tulipe par exemple) 

 ● Morges est jumelée depuis bientôt 50 ans avec la Ville  de Vertou (un des 1er 
jumelages d’Europe) et qu’elle a d’autres jumelages (Rochefort en Belgique 
et Saint-Gervais-les-Bains pour Morges-sous-Rire ; parrainage du village 
roumain de Ciolpani (appuyée par la commune française de St-Paulet de 
Caisson avec la construction d’une Maison des jeunes après celle des puits) ; 

 ● Intégration des étrangers par l’apport important de la Commission Suisses-
Etrangers, l’une des premières à être créée en Suisse), etc. 
 

 La remise de cette distinction devra être organisée ici à Morges. La Municipalité 
prendra contact avec le secrétariat de l’Assemblée parlementaire du Conseil de 
l’Europe pour mettre au point les détails. 
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 La discussion est ouverte sur ces communications. 
 

 La parole n'est pas demandée et la discussion est close. 
 

 
7. Préavis de la Municipalité 

 
 N° 21/5.05 Demande d'un crédit de CHF 1'400'000.00, subside non déduit, 

pour la rénovation de la salle de gymnastique de Chanel, pour l'as-
sainissement et la création de locaux sanitaires; (EM) 
 

 Les commissaires sont Mmes et MM. : 
 

Cynthia Fardel Theophil Lutz Sylvie Morel 

Olivier Narbel Bruno Petrucciani Françoise Pontonio 

Giulio Zenoni   

 
 N° 24/5.05 Demande de crédits de 
  a) CHF 362'740.00 pour la réhabilitation d'une ancienne conduite 

d'eau potable (630 m), le remplacement d'une conduite d'eau 
potable, le remplacement et le déplacement de bornes hydran-
tes, la réhabilitation et le remplacement de conduites de gaz 
naturel, à la rue de Lausanne participation de l'Etablissement 
cantonal d'assurance incendie (ECA) non déduite; 

  b) CHF 149'620.00 pour le déplacement d'une conduite d'eau 
potable (230 m) et le tubage d'une ancienne conduite, pour 
permettre l'extension de l'Etablissement Hospitalier de la Côte, 
participation ECA non déduite; 

  c) CHF 98'100.00 pour la réalisation d'une nouvelle conduite 
(110 m) et la pose d'une borne hydrante, le bouclage et l'exten-
sion du réseau de gaz naturel (270 m) sur le territoire de la 
Commune de Chigny, quartier de L'Eglantine participation de 
l'ECA non déduite; (L) 
 

 Les commissaires sont Mmes et MM. : 
 

Antoine Buchet Esther Burnand André Carrara 

Pierre-André Centlivres Jacques Longchamp Christiane Tavil 

Jürgen Woelki   

 
 N° 26/5.05 Demande de 2 nouveaux postes de travail dans le cadre de la nou-

velle organisation du projet SITECOM 
  Octroi d'un crédit de CHF 45'000.- pour l'aménagement et l'équipe-

ment de nouveaux locaux de travail. (S&I) 
 

  
 Les commissaires sont Mme et MM. : 
 

Eric Bauer Julien Dyon Bertrand Gilliard 

Sylvie Morel Laurent Pellegrino Christian Schwab (EM) 
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Christian Schwab (S&I)   

 
  

8. Rapports de commissions 
 

 N° 22/5.05 Administration générale 
 Objet : Demandes d’admission à la bourgeoisie de Morges ; 

 
 Mme Rita WYSS, présidente de la Commission des naturalisations, lit les 

conclusions de son rapport qui sont identiques à celles du préavis municipal. 
 
La parole n’étant pas demandée, le scrutin est ouvert, 83 Conseillères et 
Conseillers sont présents. L’huissier délivre les bulletins puis les recueille. Le 
scrutin est clos. 
 

 RESULTATS 
 
 

  Bulletins délivrés 83 
 Bulletins rentrés 83 
 Bulletins blancs 0 
 Bulletins nuls 0 
 Bulletins valables 83 
 Majorité 42 

 
    
   OUI NON BLANC 
  

 
; 

 

79 3 1 

  
 

81 1 1 

 ; 
 

81 2 0 

 ; 
 

81 1 1 

  
 

74 8 1 

  
; 

 

77 5 1 

  
 
 

 

77 5 1 
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80 2 1 

  
 

 
 

77 4 2 

  
 

 
 

76 5 2 

  
; 

 

78 3 2 

  78 3 2 
  

Les conclusions du préavis sont acceptées. 
 
Elles ont la teneur suivante : 
 

LE CONSEIL COMMUNAL DE MORGES 
 

   
 - 

- 
 

- 

vu le préavis de la Municipalité, 
après avoir pris connaissance du rapport de la commission chargée de l’étude 
de cet objet, 
considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

  
décide : 

 

d’admettre à la bourgeoisie de Morges sous réserve que la naturalisation vaudoise 
leur soit accordée dans un délai de deux ans à dater de la présente décision : 
 

1. 
 
 
 

domiciliés à Morges; 
 

2.  
domiciliée à Saint-Livres; 

 
3.  

 domiciliée à Morges; 
 

4. 
domiciliée à Morges; 
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5.  
domiciliée à 

Leysin; 
 

6.  
 

domiciliés à Morges; 
 

7.  
 
 
 

domiciliés à Morges; 
 

8.  
 
 
 

 domiciliés à Morges; 
 

9.  

 
 

domiciliés à Morges; 
 

10.  
 
 

  
 

domiciliés à Morges; 
 

11.  
 
 

domiciliés à Morges; 
 

12.  
 domiciliée à Morges. 

 
 N° 13/5.05 Municipalité en corps 
 Objet : 1. Demande d'un crédit de CHF 116'000.00 pour la démolition de 

l'ancien transformateur électrique N° ECA 1427, situé sur la par-
celle N° 880, propriété de l'Etat de Vaud, sur laquelle la Com-
mune est au bénéfice d'un droit de superficie DDP N° 3460 

  2. Demande d'un crédit de CHF 133'000.00 pour l'aménagement 
d'un parking de 22 places en lieu et place de l'ancien transfor-
mateur 
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  3. Vente de la parcelle communale N° 2887, d'une superficie de 
925 m² située avenue du Delay 26 ( y c. achat de la parcelle 
N° 1563, d'une superficie de 52 m², propriété de la CVE-
Romande Energie, située à l'avenue du Delay 8). 
 

 Mme Céline EHRWEIN, présidente de la commission chargée de l'étude de cet 
objet, lit les conclusions de son rapport qui sont identiques à celles du préavis de 
la Municipalité. 

 La conclusion 1 b étant imprécise, Mme Ehrwein dépose immédiatement un 
amendement pour modifier ce point de la manière suivante : 

 "de dire que ce montant sera amorti, en règle générale, en deux ans après pré-
lèvement du fonds de réserve N° 9282.14 de CHF 55'237.50, à savoir 
CHF 30'381.25 par année dès le budget 2006;" 
 

 M. le Syndic Eric VORUZ annonce que la Municipalité se rallie à cet amende-
ment. 
 

 La discussion est ouverte. 
 

 M. Jacques LONGCHAMP a l'impression que la décision d'affecter ce terrain à 
des places de stationnement a été prise "par défaut", parce que l'on ne savait 
pas que faire d'autre. 

 Cette utilisation n'est pas digne d'un terrain public aussi bien situé. Il n'y a pas de 
raison d'offrir des places de stationnement à cet endroit. L'offre de stationnement 
privé sur le domaine public ou le domaine privé de la Commune doit répondre à 
une politique générale du stationnement. Le fait que certaines places aient été 
supprimées lors de la construction du nouveau transformateur n'est pas une rai-
son suffisante. D'autre part, personne ne peut croire sérieusement à un parking 
d'échange à cet endroit. Avec une cadence d'un bus toutes les 20 minutes, on 
voit mal un automobiliste laisser sa voiture à cet endroit pour descendre à la 
gare. Enfin, ce nouveau parc offrirait des places de stationnement supplémentai-
res aux utilisateurs de Marcelin, alors que le nombre de places avait été volontai-
rement limité pour inciter les utilisateurs à prendre les transports publics. 

 Ce terrain est fort bien situé et il faut reprendre la recherche d'une utilisation plus 
judicieuse. Par exemple une auberge de jeunesse pour remplacer celle qui a été 
supprimée à Marcelin, ou, comme c'est le cas à Vallorbe, une auberge pour tous 
à l'intention des touristes qui désirent passer une nuit à Morges sans devoir 
payer trop cher, ou éventuellement une place de jeux. 

 M. Longchamp demande que les points du préavis soient votés séparément. Il 
incite le Conseil à refuser les points 1 et 2. 
 

 M. le Municipal Frédéric JOMINI apporte quelques précisions. Lors de la 
séance d'information du 10 mai sur la zone 30 du Petit-Dézaley, plusieurs habi-
tants du quartier ont fait remarquer le manque de places de stationnement pour 
les visiteurs. Contrairement à ce qu'a dit M. Longchamp, le choix de réaliser un 
parc à cet endroit n'a pas été fait "par défaut" mais parce que l'engagement avait 
été pris par la Municipalité, à l'époque, de remplacer les places que la construc-
tion du nouveau transformateur avait fait disparaître. De plus, il n'est pas à 
craindre que ces places soient utilisées par les jeunes se rendant à Marcelin, 
compte tenu de la durée limitée du temps de stationnement qui sera introduite à 
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cet endroit. 
 

 Mme Béatrice GENOUD pense qu'il serait dommage de ne pas créer ces places 
de parc. De nombreuses personnes se rendant à la salle de gym du Petit-
Dézaley ne trouvent plus de place à cet endroit parce que les places de station-
nement sont devenues privées et louées au personnel enseignant. Pour sa part, 
elle soutient les conclusions du rapport. 
 

 Habitante du quartier, Mme Marie-France BELLEUX constate que l'on trouve 
des voitures parquées n'importe où à cause du manque de places de stationne-
ment dans le quartier. 
 

 Revenant sur l'intervention de Mme Genoud, M. Eric ZUGER demande si la Mu-
nicipalité peut nous dire quel est le statut des places de parc du Petit-Dézaley et 
qui a le droit de les utiliser. 
 

 M. le Municipal Denis PITTET précise que les 14 places qui seront créées, 
suite à la séance d'information du 10 mai, auront une durée de stationnement 
limitée entre 3 et 4 heures. Les 22 places prévues dans le préavis en discussion 
auront une durée de stationnement semblable. Quant aux places qui sont sur le 
domaine privé de la Commune au Collège du Petit-Dézaley, elles ne sont pas 
accessibles au public. 
 

 M. Pierre-André CENTLIVRES constate que les places réservées au personnel 
enseignant sont inoccupées tous les soirs. D'autre part, il demande si nous vou-
lons un nouveau Riond-Bosson en créant un parking de relais, comme cela est 
mentionné dans le rapport, et ceci en plein centre ville. Car il considère que la 
zone Petit Dézaley – Moulin est pratiquement en plein centre au milieu d'une 
zone d'habitation importante. Les habitants du quartier ont pris l'habitude, depuis 
une quinzaine d'année, de parquer dans la cour du Petit Dézaley et il n'y a au-
cune raison de créer un parking à cet endroit. 

 M. Centlivres rappelle qu'à l'époque où la Romande Energie a construit son nou-
veau transformateur, on avait envisagé diverses possibilités d'utilisation du bâti-
ment de l'ancien transformateur. Aucune ne s'était concrétisée car le bâtiment ne 
pouvait pas être adapté. Il demande que l'on reprenne la réflexion pour trouver 
une meilleure utilisation de cette parcelle. 
 

 Mme Claudine DIND tire un parallèle entre l'école de la Gracieuse et celle du 
Petit-Dézaley. A la Gracieuse, le parking est libre pendant la nuit ainsi qu'entre 
midi et 14 heures. C'était également le cas auparavant au Petit-Dézaley et si les 
choses ont changé, il serait opportun de permettre l'utilisation de ces places de 
stationnement en dehors des heures scolaires. 
 

 Sachant que l'on manque de places de stationnement en ville et d'autre part, que 
les gens qui se rendent en visite chez des habitants de notre ville ont de la peine 
à trouver un endroit où stationner, M. Jean-Michel CACHIN estime que la Muni-
cipalité a eu raison de prévoir ce nouveau parking. Au nom du Groupe radical, il 
exhorte l'assemblée à soutenir les conclusions du rapport. 
 

 Mme Esther BURNAND fait remarquer que la situation de cette parcelle a été 
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évoquée pendant les travaux de la commission. En bordure de route, celle-ci 
n'est pas très favorable. Il existe des endroits plus appropriés pour les jeux, tels 
que Marcelin ou la Morgette. 
 

 M. Olivier SIMIONI estime qu'avant de créer de nouvelles places de stationne-
ment, il faut avoir une politique du stationnement. Si l'on considère qu'entre le 
préavis, qui parle de parking d'échange avec une durée de stationnement limitée 
à 10 heures et les informations données ce soir par la Municipalité, qui parle 
d'une durée limitée à 3 ou 4 heures, on s'aperçoit qu'avec cette durée limitée, il 
n'est plus possible de parler de parking d'échange ou à l'intention de utilisateurs 
du CEPM. 

 Quant à offrir 22 places pour les visiteurs, il aimerait que l'on fasse la comparai-
son avec les autres quartiers comme la Vogeaz ou les Résidences-de-la-Côte, 
par exemple, où l'on trouve très peu de places de stationnement sur la voie pu-
blique. 
 

 Mme Claudine DIND fait remarquer qu'avec la création de la zone 30 dans le 
quartier, il serait possible de créer des places de stationnement alternées le long 
de l'avenue du Moulin, ce qui aurait le même effet de ralentissement que les 
vasques à fleurs ou les décrochement artificiels utilisés habituellement dans ce 
genre de zone. 
 

 Concernant la politique de stationnement, M. le Municipal Denis PITTET an-
nonce qu'un préavis sera présenté le mois prochain sur ce sujet, en relation avec 
le stationnement au Parc des Sports. 

 En ce qui concerne la proposition de Mme Dind, il fait remarquer que 14 places 
de parc seront créées le long des avenues du Moulin et du Delay. Le préavis a 
été voté et le crédit accordé par le Conseil en séance du 2 mars 2005. 

 Quant aux 22 places en discussion maintenant, la durée de stationnement est de 
10 heures. 
 

 M. Pierre-André CENTLIVRES demande si c'est à la collectivité d'aménager 
des places de parc à l'intention des visiteurs pour des locatifs à titre privé. 
 

 M. le Syndic Eric VORUZ revient sur l'intervention de Mme Dind pour faire re-
marquer que, si les places du Petit-Dézaley sont réservées au personnel ensei-
gnant pendant la journée, elles peuvent être utilisées le soir par les personnes se 
rendant à la piscine. 
 

 M. Pierre Marc BURNAND répond à M. Centlivres que les places seront 
payantes, elles vont donc rapporter de l'argent à la Commune et améliorer ses 
comptes. 
 

 Dans ce cas, pourquoi ne pas créer 500 places rétorque M. Pierre-André 
CENTLIVRES, l'effet serait encore plus favorable. 
 

 Il existe un terrain à la Gracieuse qui pourrait accueillir 500 voitures, pourquoi ne 
pas l'aménager surenchérit M. Jacques LONGCHAMP. Le fait que ces places 
rapportent de l'argent ne doit pas être un critère déterminant. Il faut réfléchir à 
une utilisation plus judicieuse pour ce terrain du Petit-Dézaley qui est d'une 
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grande valeur, même si d'aucuns prétendent qu'il est mal situé. 
 De plus, M. Longchamp fait remarquer que, lorsque le quartier des Reneveyres a 

été remanié et mis en zone 30, les propriétaires ont été invités à créer sur leurs 
fonds les places de stationnement nécessaires pour les habitants et les visiteurs. 
Il n'est pas normal que la Commune crée des places pour les visiteurs des im-
meubles. Celles-ci doivent être faites sur les terrains privés. 

 Enfin, pour répondre à M. Jomini, la politique du stationnement n'était pas la 
même en 1985 et maintenant. On sait que l'offre de places de stationnement 
plus ou moins nombreuses est un moyen de moduler le trafic. Il est temps de 
penser qu'à Morges, on peut aussi marcher. Si l'on accepte à Lausanne de faire 
500 mètres ou plus à pied, il n'y a pas de raison pour que ce soit différent à 
Morges. 
 

 La parole n'est plus demandée et la discussion est close. 
 
 

 AU VOTE : 
 

 L'amendement proposé par Mme Ehrwein est accepté à une majorité évidente. 
 

 Le point 1 amendé du rapport est accepté par 45 OUI contre 35 NON; 
 

 Le point 2 du rapport est accepté par 44 OUI contre 35 NON; 
 

 Les points 3, 4, 5 et 6 du rapport sont acceptés à une majorité évidente. 
 

  
Les conclusions amendées du rapport sont acceptées par 47 OUI contre 
28 NON. 
 
Elles ont la teneur suivante : 
 

LE CONSEIL COMMUNAL DE MORGES 
 

 - 
- 
 

- 

vu le préavis de la Municipalité, 
après avoir pris connaissance du rapport de la commission chargée de 
l’étude de cet objet 
considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 

décide : 
 

1. a) d’accorder à la Municipalité un crédit de CHF 116'000.00 pour la démolition 
de l’ancien transformateur électrique N° ECA 1427, situé sur la parcelle 
N° 880, propriété de l’Etat de Vaud, sur laquelle la Commune est au bénéfice 
d’un droit de superficie DDP N° 3460; 
 

 b) de dire que ce montant sera amorti, en règle générale, en deux ans après 
prélèvement du fonds de réserve N° 9282.14 de CHF 55'237.50, à savoir 
CHF 30'381.25 par année dès le budget 2006; 
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2. a) d’accorder à la Municipalité un crédit de CHF 133'000.00 pour 
l’aménagement d’un parking de 22 places en lieu et place de l’ancien trans-
formateur, situé sur la parcelle N° 880, propriété de l’Etat de Vaud, sur la-
quelle la Commune est au bénéfice d’un droit de superficie DDP N° 3460; 
 

 b) de dire que ce montant sera amorti par prélèvement du fonds de réserve 
N° 9282.09 de CHF 50'000.00 et par prélèvement du fonds de réserve 
N° 9282.07 de CHF 83'000.00; 
 

3. a) d’accorder à la Municipalité un crédit de CHF 18'720.00 pour l’achat de la 
parcelle N° 1563, d’une superficie de 52 m2, propriété de la CVE-Romande 
Energie, située à l’avenue du Delay 8; 
 

 b) de dire que ce montant sera amorti, en règle générale, en deux ans, à raison 
de CHF 9'360.00 par année, à porter en compte dès le budget 2006; 
 

4. d'autoriser la Municipalité à vendre la parcelle communale N° 2887, d’une super-
ficie de 925 m2 située à l’avenue du Delay 26; 
 

5. de réserver les autorisations légales; 
 

6. d’accorder d’ores et déjà à la Municipalité les pouvoirs nécessaires pour répon-
dre aux actions qui pourraient être intentées à la Commune et de l’autoriser à 
plaider devant toutes instances, à recourir, à exproprier et à transiger. 

 
9. Motion Eric Bauer et consorts "Pour une stratégie de la commune en ma-

tière de cyberadministration" – Développement. 
 

 M. Eric BAUER développe sa motion dans les termes suivants : 
 

 Qu'entend-on par cyberadministration ? Il s'agit d'un système qui "facilite la ges-
tion des interactions et des processus ainsi que la participation au débat démo-
cratique, à l'intérieur des organes étatiques ainsi qu'entre l'Etat et différents 
groupes d'intéressés tels que les habitants, les entreprises et les institutions, en 
mettant à disposition des informations et des possibilités d'interaction par le biais 
de moyens électroniques". 

 En ordonnant les prestations de la cyberadministration par degré d'intégration, 
on parle d'abord d'information, puis de communication et finalement de transac-
tion. Aujourd'hui, la Commune de Morges dispose d'un site Internet qui, sous la 
rubrique "projet Internet", consomme plus ou moins CHF 40'000.00 chaque an-
née – tout en ne présentant que des informations générales, le tout premier ni-
veau des prestations de la cyberadministration, dans un environnement des plus 
rudimentaires en termes de graphisme, de technique de navigation et de 
contenu. 

 A ce constat de prestations minimales s'oppose l'ambition de la Commune qui 
entend conforter sa vocation touristique, assurer le cadre de vie de ses citoyens 
et favoriser l'accueil des employeurs et employés. 

 Il semblerait donc judicieux de déterminer dans quelle mesure certaines presta-
tions de la cyberadministration pourraient utilement contribuer à cette ambition 
de la Commune, ainsi qu'à son évolution. 
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 Les motionnaires prient donc la Municipalité de définir une stratégie indiquant 
comment utiliser les moyens et ressources disponibles pour contribuer par des 
prestations de cyberadministration aux objectifs de la Commune pour ceux qui y 
habitent, y travaillent ou la visitent. 

 Formulée le plus simplement possible, cette stratégie précisera notamment : 
l'objectif poursuivi, les limitations connues et prévisibles, le public cible, les ac-
teurs, les moyens et ressources mis en œuvre, le cadre de temps, ainsi que les 
sources de comparaison ou de partage d'expérience (communes, cantons, 
Confédération, autres). En outre, par souci de pragmatisme, cette stratégie 
s'orientera le plus fortement possible sur des considérations pratiques, échelon-
nées par étapes. 

 L'objectif principal de cette motion reste de modeler le présent tout en anticipant 
raisonnablement l'avenir. 
 

 La Municipalité se déterminera ultérieurement. 
 

 
10. Interpellation Esther Burnand "Mesures visant à faciliter la participation 

des Conseillers communaux aux commissions chargées d'étudier les pré-
avis de la Municipalité" – Réponse de la Municipalité. 
 

 La réponse de la Municipalité est la suivante : 
 

 Mme la Conseillère Esther Burnand, après avoir établi une statistique des dates 
de dépôt des préavis présentés à votre Conseil communal entre mars et décem-
bre 2004, demande ce qui pousse la Municipalité à proposer des délais si courts 
pour convoquer les commissions. 

 Une petite partie de la réponse de la Municipalité se trouve dans l'interpellation, 
à savoir que la Municipalité est aussi une autorité de milice et que ses membres 
peuvent également avoir d'autres activités en dehors de leur travail, sans comp-
ter les représentations qu'ils doivent assumer à l'extérieur, les séances de travail 
au sein de leur direction respective ou avec d'autres autorités et associations. 

 Pour répondre à la question de l'interpellatrice, rien ne pousse la Municipalité à 
proposer des délais si courts. Toutefois, plusieurs séances ont été fixées dans 
les cinq jours ouvrables, plus particulièrement le lundi suivant la séance du 
Conseil communal. Cet élément s'explique, en partie, par le fait que le lundi est 
le jour de sa séance hebdomadaire et qu'elle "profite" d'être dans ses murs. Ce-
pendant, à l'avenir, elle s'efforcera de ne plus fixer de séances de commissions 
dans la même semaine que la séance du Législatif. 

 Quelques préavis peuvent parfois présenter un certain degré d'urgence de par 
leur objet, contraignant la Municipalité à fixer une date de commission très rap-
prochée, le rapport de commission étant, par exemple, souhaité le mois suivant. 

 Dans la période considérée de mars à décembre 2004, la Municipalité a déposé 
six préavis ou rapport-préavis de la Municipalité en corps et quatre préavis éma-
nant de deux directions. Dans le cas des préavis ou rapport-préavis de la Muni-
cipalité en corps, elle désigne généralement deux à trois de ses membres pour 
la représenter à la première séance et nous pouvons vous assurer que trouver 
une date convenant à tous relève d'un tour de force. 
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 En conclusion, la Municipalité sera plus attentive lors de la fixation des dates 
mais ne peut pas s'engager formellement à convoquer les premières séances de 
commissions dans un délai inférieur à deux semaines. 
 

 Mme Esther BURNAND remercie la Municipalité de s'engager à être plus atten-
tive lors de la fixation des dates des séances des commissions. Elle constate 
cependant que 2 commissions sont convoquées le 17 mai à 18 h 30 par la Muni-
cipalité. Le même jour et à la même heure, les Commissions des finances et de 
gestion tiennent chacune une séance, dont les dates ont été communiquées à la 
Municipalité. Même si l'on peut comprendre qu'elle ne tienne pas à s'engager 
formellement à garantir un délai raisonnable et éviter toute collision de date, de 
même que l'on peut admettre qu'il est parfois difficile de coordonner les agendas, 
l'exemple qui vient d'être cité montre que la Municipalité n'a pas encore traduit 
ses bonnes intentions dans les faits. Mme Burnand espère pouvoir constater des 
progrès sensibles lors des prochains mois. 
 

 M. le Syndic Eric VORUZ fait remarquer qu'il y a 100 membres au Conseil 
communal et 7 à la Municipalité. Si plusieurs préavis sont présentés en même 
temps, des collisions de dates sont inévitables. Vouloir éviter ces collisions à tout 
prix reviendrait parfois à repousser une séance de commission d'un mois, ce qui 
n'est guère souhaitable si l'on veut éviter de prendre du retard dans l'avance-
ment des projets. 
 

 La discussion est ouverte. 
 

 La parole n'est pas demandée et la discussion est close. 
 

 
11. Résolution Dominique Degaudenzi "AGCS" – Reprise de la discussion. 

 
 Lors de la séance du 6 avril, le Conseil a décidé de ne pas prendre de décision 

immédiate sur cette résolution dans l'attente d'un supplément d'information. Le 
Président en rappelle le texte : 
 

 Le Conseil communal de Morges, dans sa séance du 6 avril 2005, après avoir 
entendu les diverses positions et pris connaissance de la communication muni-
cipale y relative : 

 1. ne soutient pas la prise de position de la Municipalité, 
 2. n'appuie pas les revendications de la Municipalité, 
 3. ne déclare pas symboliquement la Ville de Morges "zone hors AGCS", 
 4. lui demande de prendre le temps de la réflexion sur sa position initiale tout en 

lui laissant la liberté de la confirmer ou non. 
 

 M. le Syndic Eric VORUZ apporte un élément nouveau. Il précise que le Conseil 
des 57 de l'Union des communes vaudoises a fait une recommandation aux 
communes pour que les droits démocratiques soient respectés, y compris en ce 
qui concerne l'OMC. 
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 Pourquoi le peuple suisse qui peut se prononcer sur l'adhésion à l'Europe ou les 
accords de Schengen – Dublin ne pourrait-il pas le faire sur les accords avec 
l'OMC ? Il faut rappeler que l'AGCS est soumis uniquement à une commission 
des Chambres fédérales et que cette commission vient de se dessaisir de sa 
compétence au profit du seul Conseil fédéral. 

 Il n'est pas normal qu'il soit laissé à un seul ambassadeur la responsabilité de 
défendre la position de la Suisse, par exemple sur l'eau qui est un patrimoine 
appartenant aux communes, sans que le peuple ait la possibilité de se pronon-
cer. C'est pourquoi la Municipalité maintient sa position. 
 

 Si M. Olivier SIMIONI a personnellement soutenu la résolution de M. Arthur 
Mercier concernant l’AGCS, ce n’est pas tant qu'il partageait le texte de la lettre 
de la Municipalité ligne par ligne mais parce qu'il estimait que le public était privé 
d’un débat qui méritait d’avoir lieu. Egalement parce que dans des domaines clé, 
essentiellement celui de la libéralisation du secteur de l’eau, les positions de la 
Confédération restent ambiguës, notamment en regard des projets européens 
qu’elle soutient et des projets qu’elle a visiblement soutenus en Amérique du 
Sud. La démarche des communes a obligé le Conseil Fédéral et les négocia-
teurs suisses de l’AGCS à se prononcer régulièrement, depuis quelques semai-
nes, dans la presse romande. Rien que pour cela, cette décision est à considérer 
comme positive. Les citoyens romands ont lu, noir sur blanc, dans leur journal 
quotidien, les affirmations consistant à dire que, non, la Suisse n’entre pas en 
matière sur l’eau, dans le cadre de l’AGCS. Ce sont de ces affirmations sur les-
quelles nos autorités auront bien plus de peine à revenir que ce qu’elles ont pu 
écrire sur un site Internet, tout officiel qu’il soit. Bien que traitées avec un mépris 
désagréable, les craintes des communes, sur un sujet important, ont été en par-
tie entendues. Rien que pour cela, M. Simioni invite le Conseil à refuser la pro-
position de M. Degaudenzi. Le Conseil a eu raison de soutenir la démarche mu-
nicipale, d’autant plus, on semble l’oublier, qu’elle n’avait une portée que symbo-
lique. 

 Mais plus encore, il invite le Conseil à la refuser pour nous éviter tout simplement 
d’être ridicules. Le PV du mois de février indique sans ambiguïté que nous avons 
soutenu la lettre de la Municipalité à l’unanimité moins quatre voix. Bien que la 
proposition de reporter la décision ait été faite, elle n’a visiblement rencontré au-
cun écho dans aucun groupe du Conseil. Personne n’a demandé à ce que cette 
proposition soit soumise au vote. Trois mois plus tard, on devrait changer d’avis. 
Le PV du mois passé indique que la lettre a déjà été envoyée. M. Degaudenzi 
souhaite-il que nous écrivions à nouveau à la Confédération pour lui dire que, 
après réflexion, le Conseil communal de Morges a changé d’avis concernant 
l’AGCS ? Cela ne semble pas très sérieux. 

 En conclusion, M. Simioni invite le Conseil à refuser la proposition de 
M. Degaudenzi. 
 

 M. Eric DECOSTERD est l'un de ceux qui ont appuyé,  lors du dernier Conseil, 
le report  du vote de la résolution Degaudenzi car il avait l'impression que l’on 
était en train de discuter à un niveau purement émotionnel et de vouloir voter 
dans la précipitation. 

 Il faut rappeler que l’accord général sur le commerce des services (AGCS) est 
un accord international qui réglemente le commerce des services entre les 
147 pays membres de l’Organisation mondiale pour le commerce (OMC); 



 646 

 La chronologie des faits peut être résumée comme suit : 
 ● en 1994 notre Parlement approuve l’accord OMC, y compris l’AGCS, par 195 

voix contre 27,c.a.d. à une écrasante majorité toutes sensibilités confondues; 
 ● en 1995 un référendum, lancé par des mouvements altermondialistes, 

échoue par manque de signatures et l’AGCS entre en vigueur; 
 ● en 2000 débutent de nouvelles négociations en vue de renforcer la portée de 

l’accord; 
 ● dans le cadre de la préparation de l’offre actuelle de la Suisse, tous les can-

tons ont été consultés et aucun n’a proposé de modifications; 
 ● la fin de ces nouvelles négociations est prévue pour 2006 ou 2007. 
 L’AGCS est donc appliqué depuis dix ans. A-t-il eu jusqu’à présent une influence 

sur notre commune ? 
 ● La sécurité publique tout comme l’administration ne sont pas touchés. 
 ● Les théâtres, bibliothèques, archives, musées et galeries ne sont pas 

concernés. 
 ● La commune reste libre de réguler la fourniture de services comme elle 

l’entend. 
 Le débat oppose ceux qui regardent le contenu actuel des accords ainsi que 

l’offre  en élaboration, à ceux qui imaginent les domaines qui pourraient dans un 
avenir plus lointain être concernés. La question de l’eau illustre parfaitement 
cette opposition. Il y a  ceux qui disent "la Suisse va subir de fortes pressions…" 
et ceux qui prétendent  "la question de l’eau n’est même pas à l’ordre du jour". 
Au fond, pour certains, toute la question est de savoir quels seront les domaines 
éventuellement concernés dans un futur indéterminé. 

 Et le Conseil communal est pris depuis février dans une discussion qui ne 
concerne que très marginalement la vie quotidienne de notre Commune. 

 Ce qui peine M. Décosterd, c’est que nous passions des heures à discuter de 
choses certes intéressantes, mais tellement éloignées des préoccupations quoti-
diennes des Morgiens, et surtout, que notre Municipalité  soit à l’origine de cet 
imbroglio. 

 "Il y a un grand déficit de communication à tous les niveaux" avons-nous en-
tendu lors du dernier Conseil. En disant cela, les intervenants pensaient bien 
entendu à nos autorités fédérales qui, il est vrai, ont peu informé au niveau na-
tional. Mais c'est également le cas au niveau de la Commune. 

 La Municipalité donne connaissance au Conseil du 2 février d’une lettre envoyée 
par elle au Conseil Fédéral déclarant la commune de Morges "zone hors 
AGCS" ! On apprenait un mois plus tard qu’en fait la lettre n’avait  pas été en-
voyée ce jour-là, mais juste après ; soit ! Mais aucune information préalable di-
gne de ce nom et aucun débat avant la rédaction de cette lettre. Quand on 
pense que la Municipalité s’est fendu d’un préavis circonstancié,  que nous 
avons eu une commission de 7 membres et un long rapport, suivi d’une discus-
sion d’une heure au Conseil pour finalement autoriser la Municipalité à organiser 
un week-end "Fêtes du Rhône", la comparaison laisse pantois ! 

 Même si formellement la Municipalité a probablement le droit d’agir comme elle 
l’a fait, il est politiquement incorrect qu’une décision de fond  soit prise ainsi, et 
qu’une lettre engageant la Commune soit écrite avec autant de désinvolture. Le 
2 février le Président du Conseil reconnaissait "que nous étions mal informés", 
mais estimait souhaitable que le Conseil se détermine. Le 6 avril le même Prési-
dent disait qu’il s’agissait de simplement "prendre la température", mais en 
même temps il annonçait qu’il avait insisté pour qu’il soit écrit dans la lettre au 
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Conseil Fédéral "soutenu par le Conseil". Prendre la température, soutenir, les 
mots ont leur importance, mais ils ne veulent dire exactement la même chose. 

 En résumé, le Conseil s’est fait avoir ! Nous avons accepté de débattre sans être 
préparés; nous sommes passés du thermomètre au soutien; nous avons voté 
sans être  informés. M. Décosterd trouve que cela fait beaucoup et il ne peut pas 
soutenir la Municipalité dans sa volonté de mettre Morges hors zone, car il pense 
que ce geste, même s’il est simplement symbolique, a plus d’inconvénients que 
d’avantages. 

 C’est maintenant à chacun de se déterminer en son âme et conscience et 
M. Décosterd propose de le faire par un vote à bulletin secret. 
 

 Mme Claudine DIND estime que, même si le Conseil a voté dans la précipitation 
le 2 février, il serait ridicule de revenir sur cette décision. 
 

 M. Arthur MERCIER rappelle qu'il n'a pas demandé de refuser l'AGCS mais 
seulement de pouvoir participer au débat. A défaut de savoir ce qui se trame, il 
demande d'appliquer le principe de précaution et de n'accepter cet accord que 
lorsque nous serons convaincus qu'il est acceptable. 
 

 M. Jean-Hugues BUSSLINGER est étonné par la position de M. Mercier qui, 
d'un côté dit "nous voulons participer au débat sur l'AGCS" et d'un autre côté dit 
"nous nous excluons du débat en nous mettant hors AGCS". Est-ce bien raison-
nable ? Un des arguments des opposants à l'AGCS est le "déficit démocratique", 
mais n'y a-t-il pas eu déficit démocratique, lors de la séance du 2 février, lorsque 
la proposition a été faite de voter une résolution sans que les personnes appe-
lées à voter soient convenablement informées ? M. Busslinger avait proposé que 
la décision soit reportée en attendant de plus amples informations, celle-ci a 
quand même été prise le soir même. A l'intention de M. Simioni, qui collabore à 
"Domaine public", il lui fait remarquer que cette revue a produit un excellent arti-
cle disant que l'AGCS n'est pas une calamité et qu'il est acceptable. La distribu-
tion de l'eau n'est pas comprise dans les services que la Confédération entend 
ouvrir à d'autres prestataires. En conclusion, M. Busslinger demande au Conseil 
de soutenir la résolution de M. Degaudenzi. 
 

 M. Olivier SIMIONI fait remarquer à M. Busslinger qu'il n'a jamais prétendu que 
l'AGCS nous menaçait d'une privatisation de l'eau. Quant au fait que la décision 
ait été prise immédiatement le 2 février, il fait remarquer que chaque membre du 
Conseil est libre de demander un renvoi de la décision et que celle-ci n'a pas été 
faite formellement le 2 février. Enfin M. Simioni demande quelles sont les impli-
cations en cas d'acceptation de la résolution Degaudenzi. Faudra-t-il que le Pré-
sident du Conseil envoie une lettre à Berne disant que, 3 mois après son soutien 
à la Municipalité, le Conseil communal a changé d'avis ? 
 

 Mme Céline EHRWEIN revient sur les propos de M. Décosterd affirmant que le 
débat démocratique aura lieu aux Chambres fédérales. Les propos tenus par 
M. le Syndic Eric Voruz le 6 avril et rapportés dans le procès-verbal (p. 609) 
disent "si l'accord de l'OMC en cours de négociation sera soumis au référendum 
facultatif, les différents accords annexes ne le seront pas". Pour Mme Ehrwein, 
cela signifie qu'il existe toute une partie de la négociation qui échappe à tout 
contrôle démocratique et elle trouve cela regrettable. 
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 De plus, Mme Ehrwein estime que le vote du 2 février correspond au principe de 
précaution. Il ne s'agit pas de refuser l'AGCS mais, par précaution, d'attendre 
que cet accord soit finalisé avant de prendre une décision. Enfin, Mme Ehrwein 
estime que se déclarer "hors AGCS" ne signifie pas que l'on ne veut pas prendre 
part au débat, bien au contraire. 
 

 Avant que l'on passe au vote, M. Eric ZUGER demande au Président de répon-
dre à la question posée par M. Simioni concernant les implications de ce vote. 
 

 M. le Président répond qu'en cas d'acceptation de la résolution Degaudenzi, il 
enverra une lettre au Conseil fédéral l'avisant de la décision du Conseil. 
 

 La parole n'est plus demandée et la discussion est close. 
 

 La demande de vote à bulletin secret est soutenue par plus de 5 Conseillers, elle 
est donc acceptée selon l'article 77 du Règlement du Conseil. 
 

 AU VOTE : 
 

 La résolution de M. Degaudenzi est refusée par 43 NON contre 38 OUI. 
 

 
12. Réponse de la Municipalité aux questions en suspens 

 
 Lors de la séance du Conseil communal du 6 avril 2005, M. Bertrand GILLIARD 

a demandé, à propos des travaux effectués en 2004 au Parking des Charpen-
tiers, si la Commune, en tant que l’un des principaux actionnaires, a eu son mot 
à dire et en quoi la Ville de Morges a été concernée administrativement et/ou 
financièrement par ces travaux. 

 La réponse de la Municipalité, donnée par M. le Syndic Eric VORUZ, est la sui-
vante : 
 

 La Commune a t-elle eu son mot à dire ? 
 Oui, car elle est représentée par un membre de la Municipalité au Conseil 

d’administration, en l’occurrence le Syndic, qui dans le cadre du budget 
d’investissements et de fonctionnement de la SA adopte les différents travaux 
d’entretien entre autres. 

 L’allusion faite au préavis N° 17/4.01 : 
 Il faut préciser qu’il s’agissait d’une demande de cautionnement de la Commune 

en faveur de la SA, ceci en vue du remplacement du dispositif des péages. Ce 
cautionnement a été refusé par le Conseil communal. 

 L’allusion aux changements de câbles électriques n’a rien à voir. Comme vous le 
savez, il y a eu une transformation lourde du Centre Coop, qui a pris en charge 
diverses installations électriques entre autres, y compris les modifications tech-
niques et sécuritaires des ascenseurs. La Coop a également pris en charge les 
frais des marquages et peintures du 1er étage du parking alors que les réfections 
des 2e et 3e étages ont été réglés par le biais du budget de la SA comme char-
ges d’entretien. 

 La Commune n’a donc pas sorti un sou lors de ces travaux, qui étaient l’affaire 
de la Coop et de la SA. 
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 Enfin, il faut encore préciser que la Commune fait partie de la PPE de l’ensemble 
du Complexe du Centre des Charpentiers, ceci au même titre que l’EMS Nelty 
de Beausobre, que la Société coopérative d’habitation Morges, des Résidences-
en-Ville ou encore du Parking Centre ville Charpentiers SA. Dans cette PPE, elle 
est représentée par la Direction IPEB. 
 

 Lors de la séance du Conseil communal du 6 avril 2005, M. Didier BRUGGER 
avait demandé que le passage au bord du lac soit libéré au niveau du terrain de 
la piscine. 

 La réponse de la Municipalité, donnée par Mme la Municipale Nuria GORRITE, 
est la suivante : 
 

 Avant d’aborder la question de M. Didier Brugger, il nous semble utile de préci-
ser qu’en ce qui concerne le passage à pied le long des rives du lac, c’est la loi 
cantonale datant du 10 mai de 1926 sur le marchepied le long des lacs et sur les 
plans riverains (LML) qui est applicable. 

 Il y est notamment précisé : 
 A l’article 1, « il doit être laissé, le long de la rive et sur une largeur de 2 mètres, 

un espace libre de toute construction ou autre obstacle à la circulation, pour le 
halage des barques et des bateaux, le passage ou marchepied des bateliers et 
de leurs aides, soit pour tous autres besoins de la navigation ainsi que pour ceux 
de la pêche ». 

 A l’article 2.1 « L’espace libre mentionné à l’article premier n’est réservé qu’en 
faveur des personnes qui exercent le halage des bateaux et en faveur des bate-
liers, comme marchepied pour les besoins de la navigation, ainsi que des pê-
cheurs pour l’exercice de la pêche. 

 A l’article 2.2 « Les propriétaires des fonds riverains qui sont grevés de cette 
restriction peuvent s’opposer à ce que d’autres personnes en fassent usage et 
s’introduisent sur leurs propriétés, si elles n’y sont autorisées par la loi. » 

 Compte tenu de ce qui précède et aussi après nous être renseignés auprès du 
service cantonal concerné, dans le cas de la piscine de Morges, aucune obliga-
tion légale ne peut être invoquée quant à laisser un passage public le long du 
lac. 

 D’autre part, depuis le Parc de l’Indépendance, le passage à pied après la pas-
serelle située sur La Morges se prolonge naturellement le long de l’avenue du 
Général-Guisan qui se trouve au nord de la piscine. Ce cheminement est piéton-
nier et ne passe pas, sur environ 200 mètres par le bord du lac. Il faut savoir que 
ponctuellement, nous avons déjà des actes de vandalisme qui seraient favorisés 
du fait qu’aucune surveillance n’est faite pendant la période de fermeture de la 
piscine. 

 Par ailleurs, le cas de la piscine de Bellerive est différent car le passage au nord 
pendant la période d’exploitation se trouve le long d’une route à grand trafic et le 
passage aménagé est ouvert au public uniquement quand l’exploitation saison-
nière est fermée. Des barrières sont alors disposées le long du lac afin de sépa-
rer la piscine du passage piétonnier. 

 Dès lors, la Municipalité n’entend pas modifier la situation actuelle. 
 M. le Municipal Frédéric JOMINI répond à la question posée lors de la séance 

du 6 avril par M. Jürg KIRCHHOFER à propos du dragage du Port du Château. 
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 Le dernier dragage du Port du Château et plus spécialement du côté Genève, 
date du 3 mai 2004. Celui-ci a permis une bonne accessibilité dans cette zone 
en période normale mais, en période de basses eaux, la quille de 2 bateaux re-
pose sur le fond. 

 Pour des raisons techniques, il n'est pas possible de draguer plus profondément 
avec le ponton-grue. Cette profondeur est d'environ 1 mètre, ce qui est conforta-
ble pour des bateaux avec un tirant d'eau de 1,6 mètre en période normale. 

 Un dragage par une entreprise privée engendrerait des coûts disproportionnés 
aux résultats attendus. C'est pourquoi les 2 bateaux concernés seront déplacés 
en fonction des rotations dans le port. 
 

 La discussion est ouverte. 
 

 M. Jürg KIRCHHOFER contredit les affirmations de M. Jomini : lors du dragage 
du 3 mai 2004, un trou d'environ 2,5 mètres a été creusé, puis l'engin a "pété" et 
le dragage a été arrêté. Il semble que M. le Municipal Frédéric JOMINI a été 
mal informé par ses services. 
 

 M. le Municipal Frédéric JOMINI répond qu'il prend note que la drague a "pété" 
l'année dernière. Il prendra contact avec M. Kirchhofer pour lui donner de plus 
amples informations. Actuellement la drague fonctionne, puisqu'elle a œuvré ce 
printemps au Port du Bief. 
 

 M. Didier BRUGGER remercie la Municipalité et accepte sa décision. Il reste 
néanmoins ouvert à toute possibilité d'amélioration de l'accès aux rives du lac. 
 

 La parole n'est plus demandée et la discussion est close. 
 

 
13. Questions, vœux et divers 

 
 Suite à son intervention du 6 avril concernant le problème des cyclistes sur les 

quais, M. Roger CHRISTINAT constate que 2 articles ont paru dans la presse 
sous la signature de Gilbert Hermann et Cédric Jotterand et ont suscité une prise 
de position. 

 M. Christinat tient à préciser qu'il ne visait pas la police dans son intervention et 
prend note de la réponse de M. le Commandant de police Philippe Desarzens. Il 
reste toutefois convaincu qu'il est nécessaire de séparer piétons et cyclistes, par 
exemple par un marquage. Le problème ne se règlera pas par la pose d'un pan-
neau "du fair-play svp". Samedi dernier encore, il a entendu les récriminations de 
piétons accompagnés d'enfant à l'encontre de certains cyclistes. Au sujet du 
panneau précédemment cité, un citoyen lui a fait remarquer que ces panneaux 
seraient plus utiles pour indiquer les WC publics les plus proches, certains ne se 
gênant pas pour uriner n'importe où, notamment dans les bosquets longeant les 
quais. A ce sujet, où se trouvent les WC les plus proches de la place de jeux 
sise derrière le Temple ? 
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 M. Roger CHRISTINAT constate également que les vitrines d'information, si 
elles sont utiles aux visiteurs, portent encore des informations erronées concer-
nant les administrations communale et cantonales, malgré ses interventions des 
11 février et 1er décembre 2004. 
 

 M. le Municipal Denis PITTET informe M. Christinat que le Commandant de 
police est un perfectionniste qui a répondu un peu rapidement. Une réponse de 
la Municipalité sera donnée lors de la prochaine séance du Conseil. 
 

 Mme la Municipale Nuria GORRITE revient sur la 2e question de M. Christinat 
pour préciser que les WC les plus proches de la place de jeux sise derrière le 
Temple se trouvent à la place Saint-Louis, ce qui se révèle un peu éloigné pour 
des enfants. En collaboration avec le dicastère des travaux, il est envisagé de 
louer, pour la belle saison, des WC amovibles et chimiques qui seraient installés 
près de cette place de jeux. 
 

 M. Jean-Michel CACHIN aimerait savoir à quoi en sont les travaux en relation 
avec la motion concernant le statut du personnel. 
 

 M. le Syndic Eric VORUZ répond que les travaux avancent mais ne se réalisent 
pas en un jour, car il s'agit de la révision du statut du personnel avec une nou-
velle convention collective de travail. Un préavis peut être attendu pour cet au-
tomne. 
 

 M. Jean-Hugues BUSSLINGER se réfère au communiqué de presse du Comité 
de pilotage du projet d'agglomération Lausanne - Morges paru le 9 mai. Il 
concerne l'aménagement des transports et du territoire de l'Ouest lausannois. 

 Comme, entre le 12 mai et le 28 juin, les communes de la région auront à se 
prononcer sur ce projet, M. Busslinger demande comment la Municipalité 
compte associer le Conseil à cette consultation et quelle est la première appré-
ciation de la Municipalité sur ce projet d'agglomération. La date du 28 juin est 
proche et sa question revêt un caractère d'urgence. 
 

 M. le Syndic Eric VORUZ précise que la consultation est organisée par le 
Conseil d'Etat. Le Conseil communal recevra le résumé du rapport envoyé à la 
Municipalité puisque c'est du Conseil communal qui est à l'origine la pétition qui 
a été soumise à la Commission des pétitions du Grand Conseil. La Municipalité 
est intervenue également auprès du Conseil fédéral pour que Morges ne soit pas 
oubliée. 

 La Municipalité informera le Conseil de la manière la plus précise possible. 
 

La parole n'est plus demandée et le Président lève la séance à 22 h 58. 
 
 Le Président:  Le Secrétaire: 
    
    
    
 Patrick Sutter  Pierre Ethenoz 
 


